
PROGRAMME CONFEJES DE FORMATION 
ET DE PERFECTIONNEMENT DES CADRES

CRITÈRES ET CONDITIONS

 La bourse CONFEJES est une bourse d’excellence. 

 La clientèle ciblée est la formation des enseignants des Instituts (DESS et Mastère) et les 
cadres des Ministères de Jeunesse, de Sports et de Loisirs.

 Le pays doit être à jour de ses cotisations statutaires envers la CONFEJES ;

 Les demandes sont transmises au plus tard le 30 octobre de chaque année.  Les bourses 
sont effectives à compter du 1er janvier de l’année suivante;

 Le critère femme     est pris en compte à hauteur de 50% des candidatures présentées ;

 La demande doit être motivée (description du besoin de formation), s’inscrire dans le 
cadre  de  la  politique  nationale  de  formation  des  cadres  et  du  plan  national  de 
formation qui découle de celle-ci; 

 La qualité du dossier présenté, l’âge du candidat et la conformité de la candidature avec le 
plan national de formation des cadres (poste à pourvoir) seront pris en compte ;

 Le Ministère identifie le poste à occuper au retour  par le / la diplômé (e) et  s’engage à 
le / la réintégrer dans ledit poste pour une période déterminée à l’avance;

 Un concours de présélection des candidatures est organisé par le Ministère concerné. 
Le rapport est transmis à la CONFEJES en même temps que la demande ;

 Le  programme  de  formation  est  préalablement  identifié  et  le/la  candidat(e)  joint 
l’admission officielle de l’établissement d’accueil à son dossier; 

 Le/la  candidat(e)  doit  être  admis(e) par  une  institution supérieure  reconnue  ou 
partenaire de la CONFEJES. 

 Le formulaire d’inscription de la CONFEJES est dûment rempli, signé par le Ministre 
et retourné dans les délais prescrits;

 La demande est présentée pour l’obtention d’un financement à la réunion du Bureau ou à 
la Session ministérielle selon le cas de figure.

 L’âge des candidats (es) : 
42 ans au plus pour le DESS.
35 ans au plus pour le Mastère
38 ans au plus pour le Doctorat (PH D)

 Tout dossier incomplet ne sera pas examiné ; 

 Un(e) candidat(e) déjà en formation n’est pas éligible au programme.
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